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Qu’est-ce qu’un agencement marchand ?
Débat avec Michel Callon

notes prises par Héloïse Berkowitz
École polytechnique

À l’occasion de la parution de l’ouvrage Sociologie des agencements marchands, une 
table-ronde1 a été organisée par le Centre de Sociologie de l’Innovation, les Presses des 
Mines et leur collection Sciences sociales, le 19 mars 2014, pour discuter d’un texte inédit 
de Michel Callon, le dernier chapitre de cet ouvrage, intitulé « Qu’est-ce qu’un agencement 
marchand ? ». Les intervenants étaient : Luis Araujo de Lancaster University, Michel 
Callon des Mines ParisTech, Hervé Dumez de l’École polytechnique, Pascale Trompette 
de l’Université de Grenoble, Philippe Steiner de l’Université Paris Sorbonne, et Etienne 
Wasmer de SciencesPo Paris.

Alexandre Mallard, directeur du CSI, animait le débat.

Luis Araujo

C’est un grand plaisir d’avoir l’occasion de commenter le texte de Michel. Il s’agit 
d’un texte très important et riche. Ma première réaction quand j’ai lu ce texte, c’est 

d’y avoir vu un véritable manifeste, un programme de recherche ambitieux et profond. 
Je suis très favorable à son principe de base selon lequel il faut oublier et combattre la 
notion de marché interface, afin de mieux appréhender l’activité marchande. Michel 
a tout à fait raison de souligner que la notion de marché a été largement négligée par 
les économistes ainsi que les sciences de gestion. Paradoxalement, il est surprenant de 
constater que les disciplines qui mettent l’accent sur les pratiques des professionnels 
du marché, semblent à la fois embrasser la caricature des marchés d’interface tout 
en contredisant simultanément cette approche par la définition de leurs thèmes 
principaux. Un des propos que j’ai trouvé le plus intéressant dans ce manifeste est 
l’invitation à évaluer et à modifier les marchés par l’intérieur, c’est-à-dire la manière 
dont ils fonctionnent et les effets qu’ils produisent, plutôt que penser à de nouvelles 
formes de réglementation. Outre la notion des marchés interface, c’est même la notion 
de marché qu’il faut abandonner parce qu’elle est contaminée par des connotations 
trop classiques pour être utiles.

Michel ne se contente pas de nous demander d’abandonner la notion des marchés 
interface, mais la notion de marché tout court. Pour ne prendre que deux exemples, 
Michel décrit la notion de marché comme « attirant notre attention sur des feuilles 
tout en négligeant les racines ». En plus, la transaction bilatérale est considérée 
comme le cas canonique des marchés, contrairement à un point de vue conventionnel 
qui voit les marchés comme peuplés d’une multitude d’agents en concurrence.

1.	 Notes revues par les 
intervenants de la 
table ronde.



AEGIS le Libellio d’

Page 16

Je ne pouvais pas être plus d’accord avec la première 
considération, mais je dirais qu’elle s’applique largement à 
la notion de marché interface. La deuxième critique est aussi 
bien comprise mais certains économistes, en particulier ceux 
avec un penchant institutionnaliste, ont souvent dit que 
quand les économistes parlent de marchés, ils entendent par là 
des transactions ou des échanges. En utilisant ce langage, on 
pourrait dire que les transactions sont des événements et les 
marchés sont des institutions. Inutile de dire que lorsque ces 
économistes parlent d’institutions, ils veulent dire des entités 

qui perdurent dans le temps et la source de cette durabilité s’associe aux normes, 
règles, valeurs et autres notions que Michel nous invite aussi à abandonner.

La notion d’agencement offre une nouvelle perspective plus puissante qu’une simple 
notion de marché comme agrégation de transactions ou comme institutions. Cette 
notion met l’accent sur l’action formatée et cette mise en forme est le résultat de 
pratiques qui visent à concevoir et promulguer des agencements. Mais d’où viennent 
ces agencements marchands et qu’est-ce qui est nécessaire pour les mettre en place ? 
Une première piste de réponse est apportée par Michel : « Une distinction simple et 
élémentaire est celle entre, d’un côté, des transactions bilatérales, faiblement pré-cadrées 
et qui résultent d’une action collective peu intégrée, et, de l’autre côté, de transactions 
bilatérales qui concluent une activité collective intense et diversifiée, fortement structurée 
et alignée » (Callon, 2013, p. 439). La question plus large est : qui investit dans le 
développement de ces agencements ? L’intuition est qu’un agencement marchand ne 
se construit pas en un jour et nécessite une action distribuée et cumulative résumée 
dans la formule de Michel Callon « l’agencement = arrangement + action spécifique ».

Une autre question que je me pose concerne les investissements dans le pré-cadrage 
qui ne sont pas destinés à consommer des transactions bilatérales même s’il s’agit 
de leur but final. Il semble que ces efforts de pré-mise en forme visent à mettre en 
place certains types ou catégories d’échanges et souvent, à les reproduire dans le 
temps et l’espace. Rappelons qu’une des définitions de marché est « a market is a 
specific institutional arrangement consisting of  rules and conventions that make possible 
a large number of  voluntary transfers of  property rights on a regular basis, these reversible 
transfers being implemented and enforced through a specific mechanism of  regulation, the 
competitive price system » (Ménard, 1995, p. 170).

Et ici, nous devrions peut-être aussi parler des agencements qui sont établis 
par des relations de collaboration – des actions d’alignement dans les chaînes 
d’approvisionnement – ou des jeux de concurrence – quand les retardataires se 
retrouvent sans d’autre choix que de prendre avantage des agencements déjà en place.

L’existence de multiples agencements de marché dans le même espace est aussi 
intéressante : on peut distinguer par exemple les librairies ou les magasins classiques 
et Amazon, les « bricks and mortar », « click and mortar » et même les « pure players ». 
Il est tentant de penser qu’il est nécessaire de conserver une notion d’espace marchand 
pour étudier et comprendre l’articulation des différents agencements marchands et 
l’émergence de nouveaux agencements à partir d’autres agencements. Est-ce qu’il 
est possible d’envisager des situations où les actifs qui constituent un agencement 
peuvent être mobilisés pour d’autres agencements ou démantelés et rassemblés 
dans d’autres configurations ? Peut-on concevoir différents types d’agencements en 
fonction de leurs intégrités et durabilités ? Faut-il aussi considérer les généalogies 

La maison au Lion 
Ulica Grodzka 32



Volume 10, numéro 2

Page 17

des agencements, leurs histoires, leurs mutations ? S’il est envisageable de parler 
de différents types d’agencement (technique, politique, scientifique, marchand) – 
chaque agencement donnant forme par les cadrages qu’il organise à un certain mode 
d’action collective – est-il donc possible que des espaces marchands soient composés 
par différents agencements marchands entretenant différents types de relations ?

Enfin, Michel remarque que les agencements marchands contemporains sont allés loin 
en structurant une action collective qui s’étend jusqu’aux laboratoires de recherches 
les plus fondamentales, qui mobilise des technologies sophistiquées, qui développe et 
renouvelle en permanence les arts et les savoirs du marketing et de la logistique, et enfin, 
qui invente la flexibilité et l’organisation par projet sans rien céder sur les exigences 
disciplinaires. On peut ajouter que les agencements marchands contemporains sont 
aussi allés loin en empruntant des formules à d’autres agencements, en promouvant 
des alliances avec des agencements techniques ou scientifiques.

ù

Philippe Steiner

Tout d’abord, je voudrais exprimer mes remerciements aux organisatrices de cette 
table ronde qui m’ont donné l’occasion de lire dès sa sortie l’ouvrage de Michel Callon 
et de ses collègues. La réunion de leurs textes en un volume donne à voir l’ampleur 
de la recherche conduite dans la perspective développée au Centre de Sociologie 
de l’Innovation. Je vais cependant concentrer mes remarques sur le seul dernier 
chapitre. Il s’agit de toute évidence d’un texte de grande ampleur, de portée générale 
pour la sociologie des marchés. M. Callon y montre quelle articulation serrée rattache 
les uns aux autres toute une série de concepts originaux – passivation des biens, 
agences calculatrices, qualcul, cadrage, formulation des prix – issus de la sociologie 
de l’acteur-réseau, ou encore de ce que l’on peut appeler la « sociologie des manières 
de faire-faire ». Il montre également comment cette perspective se démarque de celle 
du « marché interface » suivie par les économistes et les sociologues.

Mes commentaires sont guidés par une lecture faite à la lumière de mes travaux 
actuels de sociologie de l’économie. Aussi c’est avec intérêt et stupéfaction que j’ai 
lu ce chapitre. Intérêt parce qu’il propose une approche originale et certainement 
destinée à engendrer de nombreuses recherches. Stupéfaction, parce que mes 
recherches passées sur la transplantation (où il n’y a certes pas de marché, mais où 
l’existence de cadrages qui partent du laboratoire pour aller jusqu’à la greffe, est une 
donnée essentielle pour comprendre la rencontre entre un greffon et un malade), mais 
également celles en cours (sur la place et le rôle du calcul à l’occasion du débat sur 
l’abolition de l’esclavage, sur les dispositifs de marchés contestés qui permettent la 
commercialisation des marchandises moralement contestées) peuvent être déclinées 
dans les termes de la sociologie des arrangements marchands.

Pour ne pas prolonger indûment ces remarques préliminaires, je passe immédiatement 
aux thèmes que je voudrais proposer à la réflexion ce soir, avec la stratégie de recherche 
posée au début de ce chapitre ; avec la relation entre le marchand et le non-marchand 
et, enfin, avec la morale.

La stratégie de recherche est explicitée dès la deuxième page du chapitre pour 
opposer deux options que M. Callon trouve chez Karl Polanyi : la première cherche 
à parvenir à un cantonnement du monde marchand, tout en apportant son soutien 
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aux formes alternatives d’économie ; la seconde vise à modifier le fonctionnement des 
marchés. Cette dernière, moins développée, a la préférence de M. Callon. Toutefois, 
et c’est là ma première question, il faut se demander si en centrant sa réflexion sur 
les marchés et leurs alternatives (réciprocité et redistribution), K. Polanyi n’a pas 
indûment réduit le champ des questions économiques. En effet, ce faisant, il rejette 
dans l’ombre l’héritage, un dispositif  économique et politique massif  selon lequel 
des transferts de ressources considérables ont lieu chaque année (autour de 12 % 
du PIB en ce moment et possiblement le double dans deux décennies). Phénomène 
dont Thomas Piketty (2013) vient de montrer toute l’importance dans le capitalisme 
contemporain. La prise en compte de l’héritage comme agencement économique 
central dans la distribution des richesses à côté de celle produite par les marchés, 
m’amène à formuler trois questions ouvrant sur une possible extension du propos de 
M. Callon aux agencements non-marchands.

Premièrement, la stratégie de recherche (passivation des biens, agences calculatrices, 
etc.) sur les agencements marchands ne peut-elle pas être étendue aux agencements 
non-marchands, tout du moins ceux qui, en suivant Harrison White, sont des arènes 
sur lesquelles ont lieu des appariements entre les biens et les personnes ou entre les 
personnes, comme c’est le cas dans la transplantation d’organes ? Deuxièmement, à 
la suite des travaux de Viviana Zelizer (2002) sur les « circuits de commerce », ou de 
ce que l’on peut appeler des dons organisationnels – les dons qui font intervenir des 
organisations, organisations marchandes incluses, entre le donateur et le donataire –, 
la stratégie de recherche sur les agencements marchands ne doit-elle pas être complétée 
par celle qui montre comment s’articulent les divers agencements économiques 
(marchands et non-marchands) et les technologies sociales d’appariement qui y sont 
à l’œuvre ?

Troisièmement, n’observe-t-on pas une tension – terme très fréquent dans ce 
chapitre – entre la prolifération des marchés performés par l’économie-discipline et 
le développement d’arènes non-marchandes performées par d’autres savoirs sur la 
société ? En d’autres termes, l’ingénierie politique à laquelle M. Callon fait allusion 
ne doit-elle pas prendre en compte ce que l’on peut appeler à la suite de K. Polanyi 
et de M. Callon « un double mouvement performatif  », dont l’un pousse en direction 
des agencements marchands, et l’autre en faveur d’agencements non-marchands ?

En liaison avec ce questionnement polanyien sur les agencements marchands et 
non-marchands, il est possible de donner une place à des questions morales aussi 
absentes dans la perspective présentée par M. Callon qu’elles sont présentes dans les 
controverses sur la marchandisation. Pour cela, ne peut-on pas penser qu’au moment 
de considérer la « passivation des biens » et « l’activation des agences », l’approche en 
termes d’agencements marchands pourrait prendre en compte les sentiments moraux 
qui font-faire, ou font-défaire des agencements marchands en raison d’un moindre ou 
d’un plus fort attachement à des agencements non-marchands ?

ù

Hervé Dumez

Je vous remercie de m’avoir invité à discuter ce livre (Callon et al., 2013) et plus 
particulièrement le texte de Michel Callon (2013), qui à lui seul est très riche. Il 
présente en réalité un programme de recherche. À l’avant-scène de ce programme 



Volume 10, numéro 2

Page 19

sont traités des points qui ont fait l’objet de recherches déjà très avancées. Les agences 
calculatrices, par exemple, apparaissaient dans The Laws of  the Markets (Callon, 
1998) et ont fait l’objet de nombreuses études depuis. Je voudrais m’intéresser ici à 
des points qui apparaissent dans ce programme, mais à l’arrière-plan, des voies de 
recherche plus exploratoires. Je vais me focaliser sur quatre d’entre elles.

L’agencement comme combinaison de langage et de non-langage

Foucault, lorsqu’il parle des dispositifs, explique qu’ils sont hétérogènes et comportent 
des discours et des éléments non langagiers ; que le rapport entre les uns et les autres 
peut être complexe (un discours peut avoir pour intention ou pour effet de masquer 
une pratique). On parle d’un tournant linguistique dans les sciences sociales, et 
d’un autre tournant, vers les pratiques. Mais la vraie question consiste à mettre en 
relation les discours et les pratiques, en mettant en évidence les liens complexes qui se 
tissent entre les deux, leur entremêlement (intertwining). C’est très exactement ce que 
Wittgenstein appelle les jeux de langage. Trop souvent, l’analyse est tournée soit sur 
le langage (notamment avec des logiciels d’analyse de contenu, mais qui mettent des 
mots en relation avec d’autres mots) soit sur les pratiques, mais sans que le lien entre 
les deux soit analysé. Le texte de Michel Callon aborde la question de ce lien lorsqu’il 
analyse les travaux de Jane Guyer. Mais il y a là un champ de recherche à explorer. 
Avec Colette Depeyre, nous avons analysé de cette manière le marché de la défense, 
une sorte de gigantesque agencement marchand, en mettant en évidence trois jeux de 
langage : le jeu stratégique, celui de la régulation, le jeu de l’investissement financier 
(Depeyre & Dumez, 2008).

Les alternatives aux agencements marchands

Le texte de Michel est centré sur les agencements marchands et sur leur explosion 
dans nos sociétés (ce qu’analyse le premier texte du livre – Callon & Latour, 2013). 
La question qui se pose est : existe-il des agencements alternatifs aux agencements 
marchands, et de quelle nature sont-ils ? Nous avons essayé de montrer avec Alain 
Jeunemaitre que l’organisation du contrôle aérien par exemple est un agencement 
juridico-ingénierique qui résiste à sa transformation en agencement marchand, 
souhaitée par beaucoup, notamment par des firmes privées comme Airbus ou Boeing 
(Dumez & Jeunemaitre, 2010). Il faut explorer en détail les alternatives empiriques 
aux agencements marchands, et analyser cette tension alternative entre agencements 
de type marchands et agencements d’un autre type.

Les conditions de félicité des agencements marchands

Austin a le premier distingué le langage descriptif  et théorique, susceptible d’être vrai 
ou faux (le chat est sur le paillasson : j’ouvre la porte de la maison et je regarde s’il est 
vrai qu’il y est) et le langage performatif, qui lui n’est pas susceptible d’être vrai ou 
faux, mais qui réussit ou qui échoue. En parlant de performativité, Austin introduit 
donc la notion de condition de félicité ou d’infélicité et invite à étudier les situations 
dans lesquelles la performativité échoue, les infelicities (Austin, 1979, p. 237). Les 
agencements marchands fonctionnent partout, et le plus souvent réussissent. Ils 
agissent et font agir. Mais il est des cas où ils échouent, où le réel n’est pas performé 
par les théories développées par les économistes – Michel Callon reprend la notion de 
conditions de félicité (pp. 346 & 382). Dans le cas du contrôle aérien, nous avons essayé 
de montrer comment, depuis au moins une vingtaine d’années, des économistes, des 
fonctionnaires, des dirigeants d’entreprise, ont essayé de transformer le système en 
un agencement marchand, en créant de la régulation économique, des incitations à 
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la performance, en corporatisant ou en privatisant les organismes de contrôle aérien, 
sans jamais parvenir à le transformer en un agencement marchand (Dumez  & 
Jeunemaitre, 2010). De même, d’autres activités sont agencées différemment et 
résistent à la performation par les théories économiques. Liées bien sûr au point 
précédent, l’existence ou non d’agencements alternatifs, il y a donc un ensemble de 
recherches à mener sur les conditions de félicité des agencements marchands, et sur 
les infélicités de ces derniers.

L’étude des agencements en dynamique

Foucault voit une dynamique des dispositifs en deux temps : ils s’installent pour 
résoudre un problème lié à un contexte historique déterminé. Puis ils disparaissent 
en même temps que ce problème disparaît, ou ils survivent à ce problème, en jouant 
d’autres rôles. Cette analyse dynamique en deux phases apparaît féconde. Un autre 
élément dynamique, que le texte de Michel évoque, est celui de l’usure des agencements. 
Hannah Arendt a beaucoup insisté sur cet aspect de la dynamique des automatismes, 
des processus (Dumez, 2006). Il y a donc une voie de recherche à explorer autour de 
la dynamique des agencements, depuis la manière dont il se mettent en place à la 
manière dont ils s’usent et s’effondrent – dans une note de son texte, Michel Callon 
fait justement remarquer qu’il faudrait s’intéresser aux marchés qui s’effondrent – en 
passant par la manière dont ils s’inscrivent dans le temps, souvent pour des raisons 
autres que celles qui ont présidé à leur naissance.

Par-delà ces quatre points, le programme de recherche apparaît particulièrement 
stimulant et fécond. Michel Callon explique qu’il préfère le terme d’agencement à 
celui de dispositif, parce qu’il renvoie à l’agençant et l’agencé et j’ai également une 
préférence pour lui en raison de son usage par Jacques Girin (1995). Beaucoup de 
voies sont à explorer, dont les quatre mentionnées. Si l’on me permet cette allusion, 
j’espère que le projet i3 sera l’occasion de coopérer entre équipes et disciplines autour 
de ce programme de recherche.

ù

Pascale Trompette

Ce texte propose une forme de théorie générale des marchés. Il y a une ambition 
d’articulation d’un ensemble de propositions théoriques déjà formulées dans de 
précédentes publications mais aussi de montée en généralité. Le point saillant de ce 
texte, c’est que l’approche donne les moyens de penser l’hétérogénéité des marchés à 
partir d’un cadre unifié, et par là de rapprocher des marchés concrets. Dans un style 
d’écriture anthropologique, la place accordée aux travaux empiriques est centrale. La 
notion d’agencement prend appui sur ces travaux et tisse un fil théorique qui ouvre 
simultanément un programme de recherche pour l’ethnographie des marchés.

La notion d’agencement marchand a des vertus heuristiques sur le plan méthodologique 
car elle permet d’engager différemment l’étude empirique des marchés : la focale 
se porte sur les processus d’agencement, il s’agit de suivre, tracer, « traquer » les 
assemblages. Sur la question de la formation des prix, cela ouvre des perspectives très 
riches : faire une ethnographie du « pricing », c’est explorer les processus d’écriture 
des formules de prix et tracer la façon dont les acteurs tissent des liens entre les 
assemblages. J’ajouterai enfin que cet appareillage théorique nous prémunit d’une 
appréhension statique des marchés. Ce risque me semble beaucoup plus prégnant 
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dans la sociologie des réseaux (qui fige les marchés dans des « toiles d’araignées ») 
ou au sein des approches institutionnalistes qui concentrent le changement dans 
les ruptures de règles ou de valeurs. La sociologie économique institutionnalise le 
mouvement. Et ici le mouvement est inscrit dans la notion d’agence elle-même, ce qui 
participe à une lecture beaucoup plus ajustée à l’instabilité permanente des marchés. 

Mon point de discussion concerne cependant le mouvement séquentiel à travers 
lequel est pensé le design des marchés : il y a une succession d’étapes (passivation des 
biens, définition des biens, travail des agences qualculatrices, etc.). Le mouvement se 
calque sur celui développé par la sociologie de l’innovation dans la mesure où le point 
d’entrée est celui de la conception des marchés (design), et reprend plus largement 
l’approche innovateur et usager (le consommateur). Je me suis demandée dans quelle 
mesure on pouvait à ce point calquer le mouvement d’organisation des marchés à 
celui de la trajectoire des innovations (de la conception jusqu’à l’usager final avec 
des boucles rétroactives). Cela a produit d’ailleurs un fort tropisme puisque la 
descendance des travaux de Michel Callon s’est beaucoup concentrée sur les sciences 
ou les technosciences des marchés. EllÒe s’est d’ailleurs exposée à la même critique 
adressée en son temps à la sociologie de l’innovation, celle d’un certain impérialisme 
des designers que l’on retrouve dans la critique de la performativité. Il est d’ailleurs 
gênant que, dans l’analyse des attachements, l’émotion se retrouve uniquement du 
côté du consommateur, alors qu’on sait la puissance politique et marchande des 
agences calculatrices issues des mouvements de consommateurs (voir les travaux de 
Sophie Dubuisson-Quellier).

Mais cela soulève surtout la question de la contrainte à penser le changement à 
travers la notion de cadrage/débordement. Dans cette perspective, comment penser le 
changement ? Cela ne nous amène-t-il pas à penser la transformation historique d’un 
marché uniquement à partir des activités de design du marché. Est-ce que le désordre 
des marchés est uniquement de l’ordre du débordement ?

ù

Étienne Wasmer

Il faut noter que le chapitre est extrêmement riche et dense et sa lecture permet, 
pour un économiste, de revenir sur des éléments qu’il pensait acquis et les remettre 
en cause, ou trouver des explications à des faits dont la théorie économique ne rend 
pas facilement compte.

En préalable, il est très frappant de 
constater que l’article contient une 
série de réflexions très éclairantes, 
sans être le résultat d’un raisonnement 
formel économique. C’est la deuxième 
fois seulement en plusieurs années de 
« carrière » que cela se produit : la 
première fois, c’était dans le cadre d’une 
analyse très technique sur le rôle des 
institutions du marché du travail dans 
la formation de capital humain général 
et spécifique ; après avoir longuement 
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travaillé sur la modélisation des interactions et obtenu quelques résultats en apparence 
robustes, je me suis rendu compte qu’un article de Margarita Estevez‑Abe, Torben 
Iversen et David Soskice (2001) était parvenu, par la seule rigueur du raisonnement 
et sans une seule équation, à obtenir des conclusions très similaires. Ici, le chapitre de 
Michel Callon conduit immanquablement à faire un parallèle entre le raisonnement 
rigoureux qu’on y trouve et une analyse mathématisée, en l’occurrence la théorie des 
marchés frictionnels.

Il s’agit d’un domaine très dynamique en économie, récompensé par le prix Nobel 
en 2001. Peter Diamond du M.I.T., Dale Mortensen de Northwestern et Christopher 
Pissarides de la LSE ont depuis longtemps établi que le concept de « marché 
interface » n’était pas une description réaliste des échanges économiques, mais un cas 
limite d’un monde où, pour échanger, il fallait consacrer des ressources financières et 
du temps, des efforts, afin de chercher, prospecter, sélectionner voire tisser des liens de 
confiance – ce qu’on appelle l’appariement (« search and matching »).

Contrairement à la théorie économique classique, le lien d’appariement dans la théorie 
des marchés frictionnels n’épuise pas la valeur de la relation, mais crée ce qu’on appelle 
une théorie de la spécificité de l’appariement, quelque chose qui, si le lien se rompt, 
fait perdre de la valeur aux agents économiques engagés dans l’appariement : une 
entreprise et un fournisseur, un propriétaire et un locataire, deux conjoints, un salarié 
et un employeur, un acheteur et un produit, sont autant de binômes qui ont mis du 
temps à se former et dont l’association est, en soi, porteuse de valeur. On en tire deux 
conclusions préliminaires : d’une part, il ne faut pas ramener la théorie économique 
à l’étude du « marché interface » qui correspond au mieux aux travaux précédant 
les années 1980, mais au contraire être conscient du foisonnement de recherches 
« déviantes » par rapport à cette référence (théorie des marchés frictionnels mais 
aussi économie comportementale) ; d’autre part que la typologie élaborée par Michel 
Callon est particulièrement adaptée à de nombreux « marchés », est riche, et va 
au-delà, par certaines intuitions, de ce qu’on peut trouver dans des analyses plus 
mathématisées, ce qui rend la lecture de ce texte très stimulante.

Dans cette théorie, les agents se rencontrent les uns les autres de manière aléatoire ou 
stochastique, et donc il n’y a plus de marché interface, de gré à gré. Une interrogation 
à ce stade : l’idée de transaction bilatérale est-elle vraiment ce qui caractérise un 
marché interface ? Il n’y a pas de relation bilatérale dans la relation vendeur/
acheteur car il n’y a pas besoin de négociation entre eux : ils prennent le prix comme 
une donnée. La transaction bilatérale n’apparaîtrait-elle pas seulement lorsqu’il y 
a friction justement et qu’on doit négocier ? Dans le marché interface, il n’y a pas 
besoin de la théorie de négociation.

Une remarque sur la passivation des biens, ce phénomène de désintrication ou 
désaffiliation du possesseur d’un objet (d’un service, d’un produit) et de cet objet lui-
même, car c’est significatif  de nombreuses situations où les marchés n’existent pas 
sans que les économistes n’aient de bonnes raisons à proposer. Par exemple, pourquoi 
il n’y a pas de marché de la greffe, pourquoi on ne peut pas revendre ses enfants même 
lorsqu’ils sont de mauvaise humeur le matin ? Précisément parce qu’il existe de 
nombreux liens qu’il faudrait d’abord dissoudre, et qui empêchent de faire émerger un 
certain nombre de marchés. On pourrait rétorquer que l’économie de la prospection 
inclut une partie de ce processus dans le fait qu’une partie de la passivation est inclue 
dans la modélisation par l’effort fait par le producteur pour rencontrer son vendeur. 
Il y a une image qui s’approche assez bien de cela, celle de Peter Diamond (1982) : 
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sur une île où la seule ressource est celle des noix de coco et où chaque individu n’en 
détient qu’une seule, pour pouvoir consommer sa noix de coco, il faut d’abord trouver 
quelqu’un qui détient une autre noix de coco, afin de pouvoir casser l’une sur l’autre 
et accéder à la pulpe ! Mais le concept de passivation est bien plus riche.

Ce qui est enfin intéressant dans l’analyse de Michel Callon, c’est l’accent mis 
sur le fait que le marché n’innove pas seulement sur le produit mais aussi sur les 
processus organisationnels qui conduisent à l’échange, avec des innovations comme 
les quotidiens gratuits. Si c’est gratuit, c’est que c’est nous le produit, dit-on. Les 
économistes travaillent peu sur ces marchés alors qu’ils soulèvent des questions 
passionnantes (la part du PIB de ces objets fascinants restant encore assez faible, 
les économistes, qui sont des individus maximisateurs, s’y intéressent pour l'instant 
assez peu).

Pour conclure, les attachements marchands sont sans doute la reformulation 
sophistiquée de cette spécificité des relations économiques : toute rencontre entre deux 
agents contient un capital (search capital) qui permet de distribuer un surplus entre 
les agents économiques de façon plus ou moins juste. Mais ce surplus est spécifique : il 
provient de l’attachement des deux agents. Sa valeur est une mesure de l’écart avec le 
marché compétitif. Et, a contrario, l’attachement marchand ainsi décrit, c’est l’inverse 
de la passivation, puisqu’il crée une valeur spécifique qui devra d’abord disparaître 
pour une nouvelle transaction. Voilà les quelques questions qu’une analyse en termes 
de marchés frictionnels permet d’aborder de façon trop courte.

ù

Réponses de Michel Callon

Je vous remercie pour ces questions, commentaires et suggestions qui vont m’être très 
utiles pour clarifier et améliorer mon texte.

Tout d’abord, je voudrais insister sur un point qui n’est peut-être pas assez clairement 
mis en relief  dans le chapitre que nous discutons et qui concerne la place que j’accorde 
à la transaction bilatérale. Sur un marché concret, les transactions, lorsqu’elles se 
concluent, mettent en relation un vendeur et un acheteur. Lorsque dans la préparation 
de cette transaction il n’y a aucune interférence, c’est-à-dire lorsqu’aucun autre 
vendeur et aucun autre acheteur n’est impliqué et que de plus le bien proposé n’est en 
concurrence avec aucun autre bien, on parle de transaction bilatérale. Dans ce cas, la 
relation marchande laisse place à des négociations, à des marchandages qui portent 
notamment sur le prix, et dont l’issue dépend en grande partie du rapport des forces 
en présence.

C’est à partir de cette configuration élémentaire qu’il est possible de définir un marché. 
Je propose de distinguer entre deux définitions, et donc deux types de configurations 
marchandes. La première correspond à ce que j’appelle le marché interface. La 
logique du marché interface est de sortir de la transaction bilatérale, en multipliant 
les agents qui directement ou indirectement pèsent sur la transaction qui devient 
alors plurilatérale. La seconde possibilité est celle qui correspond à l’agencement 
marchand, dont la logique est à l’inverse de préserver coûte que coûte le caractère 
bilatéral des transactions. Tout le chapitre porte sur les différences entre ces deux 
conceptions, et l’intérêt de la notion d’agencement par rapport à celle habituelle de 
marché. Mon hypothèse est que la dynamique des marchés s’explique par une seule 
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et même obsession : maintenir le caractère bilatéral des transactions. L’innovation 
et la singularisation des produits sont une des stratégies, actuellement dominante, 
pour parvenir à ce résultat. Je place donc la transaction bilatérale et les rapports de 
force qu’elle implique, du côté des agencements et non du côté des marchés interface, 
qui peuvent être d’ailleurs considérés comme une forme particulière, et assez rare 
d’agencements marchands. Étienne a raison et je le remercie pour cette référence : 
toute théorie qui, comme celle des marchés frictionnels, prend en considération ce 
qui est consenti pour maintenir le caractère bilatéral des transactions va dans le bon 
sens : elle éloigne des marchés interface et rapproche des agencements marchands. 
Cette conception des agencements marchands conduit à mettre en avant l’action 
collective et distribuée qui assure que chaque transaction est bilatérale. Pour décrire 
cette action collective, les travaux consacrés à l’innovation marchande sont très 
utiles. La notion de réseau les résume assez bien, mais il faut immédiatement ajouter 
que ces réseaux sont fortement cadrés et canalisés, puisqu’il s’agit d’aboutir à un bien 
et à un client qui désire s’y attacher et qui accepte de payer pour s’y attacher. D’où 
les cinq cadrages que j’ai proposé de distinguer et d’étudier.

Un agencement marchand est défini par la mise en œuvre de ces cinq cadrages. Mais 
chacun de ces cadrages, et c’est le second point que je souhaiterais aborder, peut être 
mobilisé dans d’autres formes d’agencements. Prenons le cas maintenant bien étudié 
du don anonyme, dont certains considèrent (à juste titre de mon point de vue) que 
c’est la seule forme authentique de don. Dans la structuration de cet agencement 
que j’ai qualifié ailleurs d’altruiste, le cadrage qui correspond au matching des agents 
(dans ce cas le donateur et le donataire) occupe, comme l’a parfaitement montré 
Philippe Steiner, une place prééminente. Ce cas est intéressant parce que c’est sans 
doute celui des cadrages, parmi les cinq que j’ai distingués, qui peut être transposé 
tel quel dans d’autres agencements, en particulier du fait de son inscription dans 
des algorithmes et dans des machines qui le rendent aisément transportable. En 
revanche, dans un agencement altruiste, il existe d’autres cadrages pour maintenir 
une certaine intrication entre donateurs et donataires, intrications qui rendent 
difficile voire impossible la transaction marchande elle-même. Cette similitude des 
cadrages constitue autant d’articulations possibles entre agencements, et explique 
pourquoi (comme dans le cas du sang) on peut basculer assez facilement d’un type 
d’agencement à un autre. Comme je le souligne dans le texte, ce n’est pas la seule 
articulation possible : je prends l’exemple des agencements scientifiques et marchands 
pour montrer comment, en chaque site, ces articulations sont organisées.

Ceci m’amène à un troisième point que vous avez évoqué. Celui des alternatives aux 
agencements marchands et à leurs conditions de félicité. Le cas du contrôle du trafic 
aérien qui a été étudié par H. Dumez et A. Jeunemaitre (2010), est de ce point de 
vue très intéressant. Pour des raisons qu’ils expliquent très clairement, la mise en 
place d’un agencement marchand a échoué, mais ils insistent sur le fait que cela ne 
signifie pas qu’il n’y a pas de formes d’économisation, puisque des coûts sont évalués, 
des transferts monétaires organisés, des compensations calculées, etc. Dans les deux 
articles que nous avons publiés avec Koray Caliskan dans Economy and Society 
(Caliskan & Callon, 2009 & 2010), nous envisageons la marketization, c’est-à-dire 
l’instauration d’agencements marchands, comme un cas particulier d’un processus 
plus général qui est celui de l’economization. L’agencement du contrôle du trafic aérien 
fait partie des agencements qui ont été économisés mais qui ne sont pas marchands. 
Pour en rendre compte, il faut me semble-t-il revenir à la thèse de la performation (et 
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non pas de la performativité !). Pour comprendre les effets produits par les théories 
et doctrines économiques dans l’instauration des réalités qu’elles décrivent, la notion 
d’agencement socio-technique est centrale, car on peut dire que d’une certaine 
manière la réalité qui est en jeu est celle de ces agencements. Comme j’ai essayé de 
l’expliquer dans What does it mean to say that economics is performative? (2006), la 
règle générale c’est la compétition entre différentes entreprises de performation. Il 
y a celles qui visent la mise en place de transactions marchandes et il y a celles, qui 
sans pour autant sortir de la logique d’economization, privilégient d’autres formes 
d’économie. De ces affrontements multiples, sortent des configurations singulières 
dont certaines peuvent ensuite être reprises ailleurs : l’invention est toujours possible. 
Le cas du trafic aérien est intéressant de ce point de vue, car l’agencement final inclut 
aussi des processus de politisation (respect des souverainetés nationales).

Ces brèves considérations introduisent une quatrième observation qui touche à 
la question de la stabilité, du désordre, de l’usure, du possible effondrement des 
agencements marchands et également de leur cantonnement. Ces questions se posaient 
déjà pour ce qu’on appelle les marchés, mais avec la notion d’agencement marchand 
les réponses sont différentes. Le sujet est vaste. Je me contenterai d’indiquer quelques 
repères. D’abord le cantonnement. Comment rendre compte du fait que les marchés, 
comme le dit Philippe, sont contestés. On connaît la solution de Polanyi. Il me semble 
qu’avec les agencements marchands les réponses sont à la fois plus simples et plus 
riches. Chaque cadrage est fragile ; chaque cadrage est contestable. Et ce sont ces 
contestations, résistances, remises en cause (qui sont la règle et non l’exception) qui 
fragilisent les agencements marchands et conduisent à leur reconfiguration voire à 
leur mutation. Par exemple, la passivation des biens qui supposent une désintrication 
et une ré-intrication, un détachement et un ré-attachement, peut donner lieu à une 
prolifération de remises en cause, qu’on associe souvent à la morale. De même pour le 
consentement à payer et pour la fixation des prix, et l’acceptation de leur formulation. 
C’est de l’intérieur que les agencements marchands sont entravés. D’une certaine 
manière c’est politiquement plus intéressant. Ces entraves éclairent les mécanismes 
qui assurent les conditions de félicité des agencements marchands. Mais le thème de 
l’usure, de la maintenance, etc., me paraissent très pertinents. Comme un agencement 
c’est 90 % de technologies matérielles et somatiques, cette question est plus facile à 
traiter. Il ne reste plus qu’à le faire ! La question du désordre est également importante. 
Pascale Trompette a raison. Il ne suffit pas de dire que les cadrages sont toujours mis 
en péril par les débordements qu’ils contribuent d’ailleurs à susciter. La question est 
plutôt celle de la prégnance de l’agencement comme dessein, comme action mise en plan 
pour reprendre une catégorie de Thévenot. Une présentation fautive des cadrages et 
de leur logique pourrait accréditer cette interprétation. Les agencements marchands 
seraient conçus puis mis en œuvre, de manière linéaire et hiérarchique. Mon analyse 
est aux antipodes de cette version. Il peut certes y avoir dans l’agencement des forces 
qui poussent à cette vision démiurgique et hiérarchique, et il y en a souvent. Mais 
lorsqu’elles existent, elles sont généralement en conflit avec d’autres forces. Les 
cas où ces résistances sont faibles ou affaiblies sont d’ailleurs intéressants en tant 
que tels, comme celui des bourses automatisées. Mais ces configurations sont assez 
rares car elles demandent beaucoup d’investissement, d’efforts, de technologie et de 
travail intellectuel de conception, de disciplinarisation, et sont par conséquent très 
coûteuses. Les configurations « décentralisées » où des forces multiples s’équilibrent 
sont infiniment plus fréquentes. J’ai l’impression que je n’ai pas assez insisté sur le 
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fait que les cinq cadrages ne correspondent pas à des séquences qui se succèdent de 
manière chronologique et qui se déroulent dans des sites distincts. Cela peut arriver, 
mais ce n’est qu’une modalité parmi de nombreuses autres. Très souvent, plusieurs 
cadrages se produisent simultanément ; et ces cadrages sont repris ailleurs et plus 
tard. Prenons le cas de la passivation des biens : il s’opère dans une grande majorité 
de cas de manière simultanée avec l’activation d’agences qualculatrices et avec 
l’organisation de rencontres : le matching, dans un agencement marchand, comme 
je l’ai indiqué en évoquant le cas, étudié par Liliana Doganova (2012), des foires qui 
organisent les rencontres entre start-ups et investisseurs, commence très tôt, et se 

reproduit à plusieurs reprises, avec des biens qui ont été transformés 
et avec d’autres agents. Ma conception de la formulation des prix 
est parfaitement compatible avec cette démarche : les prix des biens 
commencent à être formulés, pour reprendre cet exemple, dès les 
premières secondes de la discussion entre investisseurs et start-ups 
(et d’ailleurs si un accord n’est pas trouvé, la discussion s’arrête là !). 
Je retiens la notion de marché frictionnel qui est capitale : elle place 
le matching au cœur des agencements marchands, et simultanément 
elle rend possible l’analyse des différentes opérations de matching qui 
précèdent la transaction bilatérale finale.

Je voudrais terminer par deux commentaires. Luis a dit très justement que derrière 
la notion habituelle de marché il y a l’idée de l’existence d’un grand nombre de 
transactions qui peuvent se répéter sur une base régulière. C’est tout-à-fait juste. 
L’accent que je mets sur la centralité des transactions bilatérales, conduit à éclairer 
d’un jour nouveau cette dimension des marchés. Un marché de masse, comme par 
exemple le transport aérien, doit être considéré comme une juxtaposition d’un grand 
nombre de transactions bilatérales qui sont renouvelées à chaque seconde et sur de 
longues périodes. Je prends cet exemple, car dans ce marché les offreurs (les compagnies 
aériennes) ont inventé des dispositifs qui permettent d’aboutir à ce résultat : c’est ce 
qu’on appelle le yield management. Chaque client est singularisé, chaque siège est 
singularisé, chaque transaction se fait à un prix différent, chaque transaction est 
rendue bilatérale, et tout cela est rendu opérationnel et durable grâce aux foules de 
salariés qui travaillent au milieu d’ordinateurs dans de vastes salles qui gèrent l’offre 
et la demande de tickets. Le second commentaire porte sur la place du langage dans les 
agencements. C’est une question générale et qui ne vaut pas que pour les agencements 
marchands. Je crois que ce que dit la sociologie de la traduction s’applique en partie. 
Le langage n’est qu’un des éléments qui contribuent aux cadrages : je renvoie à la 
notion d’inscription, de scripts qui peuvent très bien être portés par des matériaux 
autres que le langage. Les dispositifs techniques orientent, signifient ni plus ni moins 
que le langage, mais selon des modalités et avec des effets différents. Je renvoie sur 
ce point à Madeleine Akrich et à Bruno Latour. Je ne pense pas qu’il faille opposer 
les deux. Wittgenstein est évidemment une autre ressource pour répondre à cette 
question. Dans le cas des agencements marchands, le rôle de la monnaie est intéressant 
et stratégique. La monnaie est une chose bizarre ; matérielle évidemment ; couturée 
de symboles et d’éléments de langage et dont la signification, comme l’a bien montré 
Zelizer (2011), peut être en permanence reformatée, réécrite à tel point que grâce à la 
pratique du marquage (earmarking) de simples mots affectueux écrits sur un billet de 
banque et rajoutant une couche d’inscriptions à celles qui existent déjà, peuvent faire 
basculer d’un agencement marchand dans un agencement altruiste.

La maison au poisson, 
Rynek
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Réponse des intervenants

Philippe Steiner : grâce à la notion de désintrication effectivement, on peut parler de 
marchandise « moralement contestée » et, si on examine la situation contemporaine, 
on peut même parler de don contesté.

Pascale Trompette : l’appareillage conceptuel théorique est plus élaboré sur 
l’activité de cadrage et moins sur le débordement. On se sent un peu privé d’outil 
sur le débordement. On peut s’intéresser à tout le travail qui consiste à défaire les 
transactions bilatérales des autres. Il y a aussi la question du changement historique 
de la formule des prix : le moment de l’écriture de la formule, et sa vie. Elle vit de 
multiples façons, et il est différent de vivre avec la formule et de petit à petit la 
dégrader, et d’être amené à concevoir ensemble une autre formule. Les outillages 
conceptuels qu’on a pour traiter de l’histoire des marchés de ce point de vue sont plus 
faibles sur la dégradation que sur le design.

Michel Callon : la vie des formules renouvelle la vision qu’on a des marchés. Les 
algorithmes font fonctionner les processus cognitifs etc. La vie des formules est 
passionnante. La façon dont les formules se transforment et se dégradent, dépend du 
matériau et de la robustesse de l’algorithme. Il y a des dégradations, des détournements 
de formules d’une grande ampleur tandis que d’autres sont plus faibles. 

Hervé Dumez : je voulais rebondir sur le cadrage et le débordement, il y a une autre 
opposition absente et fondamentale, la tension entre opacité et transparence. Pour 
qu’un marché fonctionne il faut des éléments de transparence et d’opacité. On essaye 
de gérer même dans la régulation les aspects de transparence et d’opacité. L’analyse 
que tu fais sur les relations bilatérales fonctionne plutôt bien sur l’opacité totale (prix 
des sièges d’un avion par exemple).

Michel Callon : c’est tout à fait vrai pour les prix, il existe deux types d’agencement : 
ceux dont les prix sont transparents, et ceux dont les prix sont opaques.

Autre point intéressant, il consiste à transformer l’analyse : au lieu de voir l’addiction 
comme un extrême de la consommation, voir la consommation comme addictive. 
L’addiction paraît être une irrationalité mais, sous certaines hypothèses, des modèles 
étudient comment on continue à consommer certaines drogues.

Michel Callon (réponse à la question du public sur les non humains) : la distinction entre 
humain et non humain a été historiquement très utile, car elle a permis de rapatrier 
sous une forme active une foule d’entités jusque-là considérées comme passives. Cela 
a conduit notamment à se donner comme objet d’analyse les agencements socio-
techniques qui agissent selon des modalités très diversifiées (l’action collective peut 
être stratégique, et routinière, etc.). Et dans cette action collective se combinent les 
interventions d’une multitude d’entités hétérogènes : de ce point de vue la distinction 
entre humain et non humain doit être retravaillée pour chaque configuration, car elle 
n’est pas nécessairement la seule ni la plus pertinente pour expliquer la nature de 
l’action collective ¢
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